
Les soussignés, 

Monsieur ATLAN André 
De nationalité française 
Né le 04/09/1952 à Alger (Algérie) 

2A CONSEIL 

Société par actions simplifiée au capital de 100€ 

Siège:40 rue du Mont Valerien 

92210 Saint-Cloud 

RCS NANTERRE (en c ours) 

fC) l:.ù 03 

Demeurant au 40 rue du Mont Valerien 92210 Saint-Cloud 

ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société par actions simplifiées dont ils sont les 
associés. 

ARTICLE 1 - Forme de la société 

STATUTS 

TITRE 1 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

La Société est constituée sous la forme d'une société par actions simplifiée régie par les lois et 
règlements en vigueur notamment les dispositions du Code de commerce, ainsi que par les présents 
statuts. 

A tout moment, la Société pourra devenir unipersonnelle ou redevenir pluripersonnelle sans que la 
forme sociale n'en soit modifiée. 

La Société n'est pas et n'entend pas devenir une société réputée faire appel public à l'épargne. Tout 
appel public à l'épargne lui est interdit. 

ARTICLE 2 - Objet

La Société a pour objet, tant en France qu'à l'étranger: 

Conseils pour les affaires et en gestion 

La société peut recourir en tous lieux à tous actes ou opérations de quelque nature et importance 
qu'elles soient, dès lors qu'ils peuvent concourir ou faciliter la réalisation des activités visées aux 
alinéas qui précèdent ou qu'ils permettent de sauvegarder, directement ou indirectement, les intérêts 
commerciaux ou financiers de la société ou des entreprises avec lesquelles elle est en relation 
d'affaires. 



ARTICLE 3 - Dénomination 

La dénomination de la Société est: 2A CONSEIL

Tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers doivent mentionner 
l'indication de la dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots : "société par 
actions simplifiée" ou des initiales: "SAS.", de l'énonciation du capital social, ainsi que du lieu et du 
numéro d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés. 

ARTICLE 4 - Siège social 

Le siège social est sis 40 rue du Mont Valerien 92210 Saint-Cloud 

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d'un département limitrophe par 
simple décision du Président, et en tout autre lieu par décision des associés. 

ARTICLE 5 - Durée 

La Société a une durée de quatre-vingt dix-neuf (99) années à compter du jour de son immatriculation 
au registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

TITRE Il 
CAPITAL SOCIAL - ACTIONS 

ARTICLE 6 - Formatjon du capital social 

Apports en numéraire: 

ATLAN André apporte la somme de 100 C en numéraire, et la dépose dans un compte aunom de la 
société en formation. 

Cette somme pourra être retirée sur simple présentation de l'extrait KBIS délivré par le greffe 
du Tribunal de commerce de Nanterre. 

ARTICLE 7 - Capital social 

Le capital social est fixé à la somme de 100 C (cent euros), divisé en 10 actions de 10 
C chacune.souscrites et intégralement libérées par les associés dans les proportions 
suivantes : 

ATLAN André à concurrence de 10 actions, numérotées de 1 à 10. 

Compte tenu de la libre négociabilité des actions, il est rappelé que les dispositions de l'article 1832-2 du 
code civil (imposant à l'apporteur de biens communs d'aviser son conjoint et conférant à ce dernier la 
possibilité de revendiquer la qualité d'associé) ne sont pas applicables aux sociétés par actions simplifiées. 

ARTICLE s - Modifications du capital social 

1 ° Le capital ne peut être augmenté ou réduit que par une décision collective des associés statuant 
sur le rapport du Président. 

2° Les associés peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser ou de 
décider, dans les conditions et délais prévus par la loi, l'augmentation ou la réduction du capital. 

3° En cas d'augmentation du capital en numéraire ou d'émission de valeurs mobilières donnant accès 
au capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créances, les associés ont, proportionnellement 
au montant de leurs actions, un droit de préférence à la souscription des nouveaux titres émis 





Le Président peut démissionner sans avoir à justifier de sa décision à la condition de notifier celle-ci à 
la collectivité des associés un mois avant la date de prise d'effet de cette décision, sauf accord des 
associés de raccourcir ce délai. 

Le Président peut être révoqué par décision des associés à tout moment et sans qu'un juste motif soit 
nécessaire. 

11 - Autre dirigeant 

Sur la proposition du Président, un autre dirigeant, personne physique, peut être nommé. Il porte alors 
le titre de Directeur Général. Il peut avoir ou non la qualité d'associé ou de salarié. 

Le Directeur Général est nommé ou renouvelé dans ses fonctions par décision collective des 
associés, qui peuvent le révoquer à tout moment. 

Le Directeur Général, dans l'exercice de ses fonctions, dispose, à l'égard des tiers, des mêmes 
pouvoirs que le Président. 

ARTICLE 13 - Pouvoirs du Président 

Le Président dirige la Société et la représente à l'égard des tiers. A ce titre, il est investi de tous les 
pouvoirs nécessaires pour agir en toute circonstance au nom de la Société, dans la limite de l'objet 
social et des pouvoirs expressément dévolus par les dispositions légales et les présents statuts aux 
décisions collectives des associés. 

Le Président peut, sous sa responsabilité, consentir toutes délégations de pouvoirs à tout tiers pour 
un ou plusieurs objets déterminés. 

Il est précisé que la Société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent pas de 
l'objet social, sauf si elle apporte la preuve que le tiers avait connaissance du dépassement de l'objet 
social ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne 
pouvant suffire à constituer cette preuve. 

ARTICLE 14 - Conventions entre la Socjété et ses dirigeants 

Toute convention intervenant, directement ou par personne interposée, entre la Société et son 
Président, l'un de ses associés disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou, s'il 
s'agit d'une société associée, la Société la contrôlant au sens de l'article L. 233-3 du Code de 
Commerce, doit être portée à la connaissance des Commissaires aux comptes. 

Le Président ou l'intéressé doit en aviser le Commissaire aux comptes. 

Les Commissaires aux comptes présentent aux associés un rapport sur la conclusion et l'exécution 
des conventions au cours de l'exercice écoulé. Les associés statuent sur ce rapport lors de la décision 
collective statuant sur les comptes de cet exercice ; sauf si la loi en dispose autrement, l'associé 
intéressé n'est pas privé du droit de vote et ses titres de capital sont pris en compte pour le calcul de 
la majorité. 

Les conventions portant sur les opérations courantes conclues à des conditions normales sont 
communiquées au Commissaire aux comptes. Tout associé a le droit d'en obtenir communication. 

Les interdictions prévues à l'article L. 225-43 du Code de Commerce s'appliquent au Président de la 
Société. 

ARTICLE 15 - Représentation sociale 

Les délégués du Comité d'entreprise exercent les droits prévus par l'article L. 432-6 du Code du travail 
auprès du Président. 

TITRE IV 
DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES 
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ARTICLE 29 - Notifications - Convocations 

Toutes les notifications et convocations prévues aux présents statuts, à moins qu'il n'en soit autrement 
disposé, pourront être effectuées par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, acte 
extra-judiciaire ou lettre remise en main propre contre décharge. 

ARTICLE 30 - Formalités de publicité - Immatriculation 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original des présentes à l'effet d'accomplir les formalités 
de publicité, de dépôt et autres nécessaires pour parvenir à l'immatriculation de la Société au registre 
du commerce et des sociétés. 

Fait à Saint Cloud le�<fo J...,f, 
le 08/01/2025

Monsieur ATLAN André 

Président 
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